
 
Lyon, le 25 septembre 2024 

À Lyon et autour, déjà des centaines d’enfants et leurs familles  
à la rue, hébergés dans des écoles ou menacés d’expulsion 

Les élus locaux, pas plus que l’État, 
ne peuvent se dédouaner de leurs responsabilités ! 

La gravité de la situa/on de celles et ceux qui n’ont pas de logement a encore franchi un cran.  
« 2 043 enfants étaient sans solu2on d’hébergement » fin août selon l’UNICEF France. Ils sont des centaines rien 
que dans l’aggloméra/on lyonnaise, où le nombre de campements et squats recensés est passé en deux ans de 30 
à 80, où déjà 9 écoles sont occupées pour donner un toit à des familles qui n’en ont pas… 

Et elles sont de plus en plus nombreuses car : 
• la Préfecture n’ouvre pas les places nécessaires d’hébergement d’urgence et mul/plie les remises à la rue ; 
• le président écologiste de la Métropole de Lyon Bruno Bernard n’hésite plus depuis cet été à abandonner à la rue 
des mères avec leur bébé en sor/e de maternité – ce qu’ont combaVu les syndicats de personnels ! 
• Grand Lyon Habitat - où siègent les élus de sa majorité « de gauche » - a obtenu au tribunal l’expulsion de la 
centaine de femmes et d’enfants qui, avec le collec/f Solidarité entre femmes à la rue, ont trouvé refuge cet été 
dans un de ses immeubles laissés vides quai Arloing (Lyon 9e). 

Le collec/f Jamais Sans Toit dénonce le fait que « Plus de 30 établissements scolaires seraient concernés par ce>e 
remise à la rue massive d’enfants. » Nombre d’entre eux avaient déjà subi en mai les expulsions de deux gymnases, 
sur ordre du Maire de Lyon écologiste Grégory Doucet et de son adjointe PS Sandrine Runel. 

Chacun sait que le gouvernement ultra-réac/onnaire Macron-Barnier prépare des coupes de dizaines de milliards 
d’euros dans les budgets publics et de nouveaux coups contre les immigrés, au mépris de la démocra/e. 

Mais comment les députés locaux du Nouveau Front Populaire ont-ils pu adresser fin août un courrier à l’État pour 
lui demander de « me>re à l’abri les familles avec enfants de moins d’un an, en réquisi2onnant les logements 
vacants »… alors que figure parmi eux Mme Runel qui en a fait expulser des dizaines en mai ? 
Alors qu’à la Métropole leur ami Bruno Bernard fait jeter à la rue mères et enfants ? Alors qu’à la Mairie leur ami 
Grégory Doucet, avec sa majorité Écologistes-PS-PCF-LFI-Ensemble, con/nue précisément de refuser d’u/liser son 
pouvoir de réquisi/on des logements vacants ? 

Le maire peut, le maire doit réquisitionner les logements vacants ! 
Il n’y a rien à aVendre de Macron et Barnier qui doivent être chassés pour imposer une poli/que de rupture 
répondant aux besoins de la popula/on. Mais de ceux qui se sont fait élire en disant vouloir défendre leurs intérêts 
face à la réac/on, travailleurs et jeunes sont en droit d’exiger qu’ils cessent d’être les relais de la poli/que de Macron. 

En janvier et mai dernier, des dizaines de parents et personnels des écoles, avec les militants du PT, des élus PCF et 
LFI, syndicalistes, militants associa/fs… se sont rassemblés devant l’Hôtel de Ville pour exiger du Maire de Lyon : 
“Réquisi(onnez, maintenant !” 

M. Doucet n’a cessé de s’y refuser en prétextant du risque juridique et du fait que la Ville n’aurait pas assez d’argent 
pour financer de telles réquisi/ons. Pourtant ce 26 septembre il présente au Conseil municipal, toute honte bue, 
une délibéra/on « es2mée à 4,5 millions d'euros » pour « faire l'acquisi2on de bureaux rue Edouard Herriot pour y 
loger les groupes poli2ques » (LyonMag) qui disposent déjà de locaux. 4,5 millions : cela permeVrait de loger dans 
des appartements dignes de ce nom au moins 300 familles de quatre personnes pendant un an ! 

Ça suffit ! L’unité doit se réaliser sans délai pour imposer au maire qu’il réquisi3onne des logements vacants pour 
me7re à l’abri les familles à la rue ! 
Le Par/ des travailleurs pour sa part combat pour la confisca/on des milliards qui vont à la guerre afin de les allouer 
aux besoins de la popula/on. Nous n’en faisons pas un préalable. C’est pourquoi nous proposons une rencontre à 
tous ceux qui sont prêts à s’unir pour porter ensemble l’exigence de réquisi/on des logements. 

 

 

 

 
 
 
 

Communiqué du 13 décembre 2023 
 

Des centaines d’enfants dorment dehors,  
14 000 personnes sans logement dans l’agglomération lyonnaise… ça suffit : 

Un logement digne pour tous, maintenant ! 
Nous entrons dans l’hiver et le nombre et la situation de celles et ceux qui n’ont pas de 
logement sont plus catastrophiques que jamais : 

• Le Samu social 69 dénonce « une situation vraiment inédite (…) : 14 000 personnes sont sans 
domicile dans le Rhône, hors demandeurs d’asile. On retrouve des publics qu’on ne voyait 
pas avant : les personnes âgées et celles en situation de handicap. » (Le Progrès, 16/11) 
« C'est un chiffre qui a doublé en cinq ans » (lyoncapitale.fr, 14/11). 

• Le « collectif Jamais sans toit recense à ce jour sur la Métropole de Lyon au grand minimum 
321 enfants sans abri dont 30 enfants de moins de 3 ans, 12 écoles occupées pour mettre à 
l’abri 54 enfants et leur famille » (communiqué 20/11). 

• Les collectifs Soutiens/Migrants Croix-Rousse et Exilé.es - Soutiens Lyon alertent : « À ce jour, 
près de 250 mineur·es isolé·es étranger·ère·s en recours sont toujours abandonné·es par les 
institutions à Lyon et survivent grâce à la solidarité citoyenne et associative, certains sous 
des tentes, d’autres dans des squats » (communiqué 5/12). 

La rue et la faim : conséquences de la vie chère 
Conséquences du blocage des salaires et de l’explosion des prix qui permet à une minorité de 
capitalistes d’enregistrer des profits records… pendant que des millions de travailleurs et de 
jeunes subissent la faim, le froid et la rue ! 

Qui est responsable ? 
L’État d’abord, à qui la loi confère la mission de garantir le droit au logement pour tous et de 
créer des logements pour les situations d’urgence en nombre suffisant ! 

La Métropole de Lyon ensuite, compétente pour assurer en particulier l’hébergement des 
mineurs et de leur famille. Elle peut alors mobiliser son budget pour agir « dans l'hypothèse où 
l'État n'aurait pas accompli les diligences qui lui reviennent », et même « se retourner contre 
l’État » pour exiger une indemnisation. 

D’un côté, ceux qui exigent un logement pour les enfants « sans toit » font donc face à la 
préfète du Rhône, représentante de l’État qui refuse d’accorder davantage de moyens. C’est 
la même politique réactionnaire que celle qui inspire la « loi immigration ». 

De l’autre, l’association « Jamais sans toit » a aussi rendu compte des réponses des 
représentants de la Métropole qui « n’ira pas au-delà de ses compétences (femmes isolées 

 
Contact : poidemocratique@gmail.com 
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Arrachée	par	la	mobilisation	massive	des	travailleurs	en	1945,	la	Sécurité	sociale	est	depuis	des	
décennies	la	cible	de	tous	les	gouvernements	de	toutes	couleurs	politiques.	Tout	est	fait	pour	
réduire	les	dépenses	liées	à	la	santé,	mais	aussi	le	principe	même	de	la	Sécurité	sociale	:	chacun	
cotise	selon	ses	moyens,	chacun	bénéficie	de	soins	selon	ses	besoins.	
	
Le	projet	de	loi	de	financement	de	la	Sécurité	sociale	(PLFSS)	pour	2024	 franchit	un	cran	
dans	la	remise	en	cause	de	la	Sécurité	sociale.	
	
Les	 malades	 vont	 devoir	 débourser	 50	centimes	 supplémentaires	 sur	 chaque	 boîte	 de	
médicaments	(franchise	médicale)	et	1	euro	supplémentaire	pour	chaque	consultation	chez	
le	médecin	généraliste	(participation	forfaitaire).	
Les	médecins	de	ville	devront	diminuer	les	dépenses	:	moins	de	prescriptions,	utilisation	des	
génériques,	baisse	des	arrêts	maladie...	
Au	moment	où	de	nombreux	hôpitaux	et	services	sont	dans	une	situation	catastrophique,	il	
est	prévu	une	augmentation	de	leur	budget	inférieure,	et	de	beaucoup,	à	l’inflation	!	
	
Pendant	 ce	 temps,	 le	 gouvernement	 offre	 75	milliards	 d’euros	 aux	 patrons	 avec	 les	
exonérations	de	cotisations	sociales.	
	
Plus	 que	 jamais,	 l’unité	 des	 organisations	 ouvrières	 doit	 se	 réaliser	 pour	 défendre	 la	
Sécurité	sociale	!	
	

 
 
 

 
 

Prenez	contact	avec	le	POID.	Lisez	La	Tribune	des	travailleurs.	

          
Nom, prénom :   
Adresse :   
Courriel et/ou téléphone :    

 

NE TOUCHEZ PAS À LA SÉCURiTÉ SOCiALE	! 
 

Flashez ce QR Code pour 
retrouver la Tribune des 

travailleurs sur les réseaux 

Non à la franchise médicale et à son doublement ! 
Abrogation de toutes les lois de remise en cause de la Sécurité sociale ! 
Arrêt des exonérations patronales ! 
Retour à la Sécurité sociale de 1945 fondée sur la solidarité ouvrière ! 
 

Comité du Rhône Contact : parti.des.travailleurs69@gmail.com 
Suivez l’actualité locale sur latribunedescanuts.fr 

PARTI DES  
TRAVAILLEURS


